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Action 

1.1 

  Constats  du diagnostic  
› U  e ou s assif à l’auto o ile pou  se 
déplacer (80% des déplacements quotidiens) 
› U  iveau d’i fo atio s dispa ates e t e les 
sites internet des communes et intercommunalités 
› Des solutions de transports alternatifs à la voiture 
individuelle mal identifiées 
› Une réticence pour certains modes (sensation de 
sécurité, de régularité, etc.) 
› Des habitudes liées à la voiture très fortes 

  Objectifs à atteindre   
›  Accentuer la communication et la sensibilisation 
autour de la mobilité durable 
› Développer une réelle prise de conscience de la 
part de la population et des élus quant aux enjeux 
économiques et environnementaux liés à la 
mobilité 
› Améliorer la connaissance et la compréhension 
des services proposés 

  E helle d’i te ve tio  

Pays de 

Ploër el Cœur 
de Bretagne 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets du 
territoire 
› Jeunes Eco-Mobiles 
› Semaine de la mobilité 
› Projets développés par les intercommunalités 
TAD, VAE, p di us….  

› Contrat de Partenariat : fonds Région et LEADER 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : avril 2017 
pou  l’ tude Cha ge e t de 
comportements ; septembre 2017 
pour les actions 

›  Pilote e  ha ge du p ojet : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e et EPCI 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays / EPCI / Région 

Communes / EPCI / Région 

EPCI / Région 

Transporteurs 

Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

UBS 

Offices de tourisme 

Europe 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Communiquer auprès des habitants sur les 
changements de comportement de mobilité 

Tous publics 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Année 2 

2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Etude sur les changements de comportements 
 
• Détail de la mesure 

Aller vers les habitants est une première phase importante dans la compréhension de leurs habitudes et de 
leurs besoins. Ce travail, nécessairement de terrain, doit ensuite permettre de mieux adapter les actions et la 
communication pour aller vers plus de mobilité durable dans les déplacements quotidiens. 

 
L’ tude su  les ha ge e ts de o po te e ts p e d la fo e  

d’u e olla o atio  de e he he e t e le Pa s de Ploë el – Cœu  
de Bretagne et le Département Politiques Sociales et de Santé  
Pu li ue de l’UBS UBS .  

 
L’ tude se veut t a sve sale, elle s’i s it do  da s la po se à  

la problématique de la revitalisation des centralités, elle permettra  
ai si d’e i hi , out e la st at gie Mo ilit s du a les, la evo u e  
du Contrat de partenariat, le SCoT, ou encore la PLRH. Elle permet- 
tra, enfin, de réfléchir au volet « santé » à t ave s l’a s au  soi s 
et la p ati ue d’u e a tivit  spo tive au uotidie  g â e au  
mobilités actives. 

 

• Opération sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e 
Sept o u es vo t a ueilli  des tudia ts e  Maste   à l’UBS : 
Ploërmel, Guer - Saint-Malo-de-Beignon - Beignon, La Gacilly,  
Sérent et Ménéac. L’e u te du e a deu  ois et se a o lue pa   
un rapport scientifique et des préconisations pour des actions  
opérationnelles visant à amener des changements de comporte- 
ments dans le champ de la mobilité durable ou partagée. 
Un colloque se déroulera également lors de la restitution. 
 

Affiche de communication   

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 
› Dépense de 9 300 € HT en dédommagement des 

stages, des frais de déplacement et de gestion. 

› A tio  su ve tio e pa  l’ADEME. 

  Indicateurs de suivi 

› D a age : av il , pa  l’a ueil des 
tudia ts pou  u  stage d’av il à jui . 

› Enquête terrain : mai 2017. 

› Livraison : septembre 2017. 

Quantitatif 

› Nombre de personnes questionnées (1 000 

espérées) et sensibilisées 

› No e de pistes d’a lio atio  

› Aug e tatio  de l’utilisatio  des se vi es de 
mobilité et des modes doux 

Qualitatif 

› Meilleure connaissance des habitudes 

› Meilleure connaissance des freins et des besoins 

› Bonne adaptation de la communication aux 

personnes cibles 

› Bonne vision globale et transversale 

Action 

1.1 

Communiquer auprès des habitants sur les 
changements de comportement de mobilité 

Mesure 2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°2 : Campagne de communication sur les mobilités douces et les possibilités 

de transports en commun 
 
• Détail de la mesure 

La communication est un outil indispensable pour augmenter la connaissance de la population dans les 
services offerts et pour faciliter le changement de comportement, toujours progressif et précaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Source : RR&A 

• Opération sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e 
A l’i age de la o u i atio  a a t soute ue les a tio s de 
Gue  Co u aut  e   et de l’ v e e t « Trois semaines 
sans ma voiture », une campagne de communication est venue 
appuyer les services déjà en place ou en cours de lancement. 
 
Co u i atio  d’a pleu   à l’ helle du Pa s de Ploë el : 

- te ue d’a i atio s po tuelles,  
- atio  d’u  i i-site internet, 
- éditions de flyers personnalisés sur les possibilités  
de déplacement en fonction des pôles géographiques. 

Les ai ies, p e ie s elais de l’i fo atio  aup s de la popula- 
tion, et les EPCI, compétentes sur les mobilités, seront associées. 
          Exemple de fiche informative personnalisée 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 
› Dépense de 3 000 € en frais de communication et 

d’ ditio  / a  

› Su ve tio  de l’ADEME,  
› Su ve tio s possi le de la R gio  et l’Eu ope e  
cas de programme innovant et important   Indicateurs de suivi 

› Démarrage : septembre 2017, avec la semaine 

de la mobilité, si les services proposés sont 

suffisants sur le territoire (maillage 

géographique et nombre)  

Quantitatif 

› Nombre de plaquettes distribuées et de visites 

sur les sites ressources 

› No e d’a i atio s 

› No e d’i te ve tio s da s la p esse 

› Aug e tatio  de l’utilisatio  des se vi es de 
mobilité et des modes doux 

Qualitatif 

› Meilleure connaissance des possibilités offertes 

par les services de mobilité et par les modes doux 

› Bonne adaptation de la communication aux 

personnes vieillissante et précaires 

› Formation des secrétaires de mairie pour être le 

elais de l’i fo atio  su  les o ilit s 

Action 

1.1 

Communiquer auprès des habitants sur les 
changements de comportement de mobilité 

Exemple de fiche globale 

d’i fo atio  – par pôles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaires de la ligne régionale 

 

 

 

 

Modalités de 

location de 

VAE 

 

 

Modalités du 

transport à la 

demande 

 

Carte des 

distances-

temps à pied 

et à vélo 

 

Contacts du 

covoiturage 

solidaire 

 

 

Mesure 2017 

À débuter 



6 

  Constats  du diagnostic  
›  Un territoire dynamique économiquement 
regroupant plus de 31 000 emplois sur le 
territoire et près de 7 000 établissements actifs 
› 75% des actifs du territoire travaillent sur le 
Pays de Ploërmel 
›  Des pratiques de covoiturage développées mais 
une offre TC peu attractive pour les actifs locaux 
› Actuellement, les déplacements domicile-travail 
s’effe tue t à : 

- 82% en voiture - conducteur 
- 4% en voiture - passager 
- 1% en transport en commun 
- 9% en marche à pied 
- 2% en vélo 
- 2% en deux roues motorisé 

  Objectifs à atteindre   
›  Sensibiliser les entreprises et les salariés aux 
enjeux de la mobilité 
› Agi  pa  zo es d’a tivit s pou  e fo e  le lie  et 
la coopération entre employeurs voisins 
› Diminuer la part de la voiture et les émissions de 
gaz à effet de serre pour les trajets domicile-travail 
› Concerner également les principales 
administrations  

 
› Dou le  à l’ho izo   les pa ts odales  
domicile-travail du : 

- Covoiturage (et donc le nombre de 
passagers par voiture) 
- Transport en commun 
- Vélo 

  E helle d’i te ve tio  

Pays de 

Ploër el Cœur 
de Bretagne 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› SCOT du Pays de Ploërmel - Cœu  de B etag e 
e  ou s d’ la o atio , ui vise à e fo e  les 
zo es d’a tivit s st u tu a tes 
› Animation économique des EPCI et des clubs 
d’e t ep ises 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 
Septembre 2017 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e et EPCI 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays  / EPCI / CCI 

Communes / EPCI / Région / CCI 

Pays / EPCI / Région / CD 56 Hébergeurs 

Clu s d’e t ep ises 

Entreprises/Asso. 

Hébergeurs 

Ecoles 

Europe 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme Actifs 

  Lien avec les autres actions 

Accompagner les entreprises vers les 
 Plans de Déplacements (Inter) Entreprises (PDE) 

Action 

1.2 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Année 2 

2017 
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› P ojet o t  e  pa all le de la esu e  de l’a tio  
4.4, si prise en charge des animation par un partenaire 

extérieur (ex : Covoiturage+) -> se f e  à l’a tio  .  

› 0,3 ETP évalué par le référent de EPCI (mobilisation 

des entreprises/acteurs, organisation des rencontres, 

diffusion du service, etc.) 

  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Sensibiliser et mobiliser les entreprises ciblées 
 
• Contexte de la mesure 

Les entreprises sont diversement impactées par les problématiques de transport et mobilité : étendue de la 
zo e d’e ploi, logisti ue, o gestio  des voies de i ulatio  et des espa es de statio e e t, oût du 
versement transport, etc.  Cependant, ces contingences négatives directes de la mobilités  sont plus urbaines 

ue u ales. Il est pou ta t essai e d’a o pag e  les e t ep ises du Pa s de Ploë el pou  a lio e  la 
o ilit , ota e t pou  a lio e  l’a s à l’e ploi . Au-delà des contraintes directement supportées par 

les entreprises, il est ici plus question des problématiques indirectes rencontrées par les salariés.  
L’o je tif est do  de fai e p e d e o s ie e à u  a i u  d’e t ep ises des p o l es e o t s pa  

leu s sala i s e e ples : oût a uel de la voitu e i dividuelle, a essi ilit  à l’e ploi, et .  et des ava tages à 
p o ouvoi  u e o ilit  du a le apa it  de e ute e t d’e plois saiso ie s et/ou o -qualifiés, 
accidentologie en baisse, gain en fatigue, gain en stationnement, etc.). 
 
• Etape 1 : Prospection, prise de contacts 

- P ospe tio  la ge et a o pag e de p e i es i fo atio s et d’ l e ts d’a gu e tatio . 
• Etape 2 : Rencontrer les entreprises et proposer un état des lieux individuel 

- Intégration si possible dans une démarche RSE. 
- Diag osti  o ilit   e  o e tatio  su  l’a essi ilit  des e t ep ises volo tai es, d sig atio  d’u  f e t. 
- Utilisation du fichier RH pour voir le potentiel de covoitureurs e t e sala i s d’u e e e t ep ise. 
- Mise e  pla e d’u e e u te à desti atio  des sala i s pou  o aît e leu  ha itudes de d pla e e t, leu s 

esoi s ve tuels et leu  aptitudes à s’i s i e da s u e d a he de ovoitu age. 
• Etape  :  P opose  les po ses possi les pou  la o ilit  et l’a s à l’e ploi : 
- P opositio  d’u e o ve tio  t ie ale pou  ett e à dispositio  diff e ts outils : dispositifs de 
o u i atio , st u tu atio  du ovoitu age ave  atio  d’u e o u aut  d’i t t et ise e  pla e de la 

« garantie de retour » e  as de d faut d’u  covoitureur), rencontre annuelle des salariés, coaching pérenne 
du référent, reporting/bilan, etc. 
- I lusio  de l’e t ep ise da s la ise e  pla e de se vi es à l’ helle de l’EPCI utualisatio  du pa  de 
véhicules, autopartage, mise en location de VAE, etc.). 

Accompagner les entreprises vers les 
 Plans de Déplacements (Inter) Entreprises (PDE) 

Action 

1.2 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

  Indicateurs de suivi 

› Septembre 2017 : Fédérer les acteurs locaux, co-

construire le service en concertation, rechercher 

des financements 

› Janvier 2018 : Rencontres personnalisées à 

l’e t ep ise et d veloppe e t p og essif des outils 

› Fin 2018 : Evaluation et poursuite éventuelle 

Quantitatif 

› No e d’e t ep ises o ilis es 

› No e d’e t ep ises e gag es 

› Le potentiel de covoiturage/covoitureurs 

› No e d’i s its su  la ase de do es 

Qualitatif 

› T oig age de hefs d’e t ep ises 

› Témoignages de covoitureurs ou d’i s its 
engagés 

› Témoignage de cyclistes 

Mesure 2017 

À débuter 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : O ga ise  l’inter-entreprises 
 
• Contexte de la mesure 

Le Pa s de Ploë el a ueille uel ues i po ta ts g ateu s de d pla e e ts sites i dust iels d’a pleu , 
hôpitaux, hypermarchés, etc.), mais également un fort tissu de TPE et PME réparties sur plusieurs zones 
d’a tivit s o o i ues )AE . Ces petites u it s so t gale e t des g ateu s de d pla e e ts, ais 
certaines réponses ne pourront être apportées que collectivement. Pour concerner toutes les tailles 
d’e t ep ises, il o vie t do  d’o ga ise  des seau  à l’ helle de zo es d’a tivit s. 
 
Cette mesure n°2 pourra commencer parallèlement à la mesure n°1. 

 
• Etape 1 : Prospection, repérage et mobilisation des ZAE à potentiel 
• Etape 2 : Réalisation une phase de pré- tude à l’ helle des )AE 
- A al se de la zo e visa t à d fi i  le pote tiel de ovoitu age ou de po ses possi les pou  l’a s à 
l’e ploi. A al se e  elatio  ave  le ha g  de d veloppe e t o o i ue EPCI . 
- O te tio  des i di ateu s o e de sala i s, o e d’e t ep ises, t pologie des e t ep ises, ha itudes de 
déplacements des salariés, difficultés de recrutement, etc.). Selon ces indicateurs, validation de la pertinence 
d’u e a tio . 
• Etape  : R alise  la phase d’ tude app ofo die/i pli ue  les e t ep ises 

- Re o t e des e t ep ises de la zo e ave  la ise e  pla e d’atelie s pa ti ipatifs  
de p ise de o s ie e de la o ilit  du a le et des e jeu  pou  l’e t ep ise. 
- R alisatio  d’u e tude e  i pli ua t les e t ep ises. Utilisatio  du fi hie  RH des  
entreprises pour mettre en évidence les possibilités de covoiturage entre salariés  
d’e t ep ises voisi es, da s le espe t des gle de la CNIL. 
• Etape  : R alise  u e a tio  de zo e à l’aide d’u e a i atio , d’u e  
o u i atio  o u e… 

- Mobilisation des référents des entreprises et de  
l’EPCI da s leu  pa ti ipatio  e  ta t ue elai e t e  
les sala i s des e t ep ises et l’a i ateu  de la  
démarche. 
- Co- o st u tio  de l’a tio  à l’ helle des )AE et  

fle io  su  des a tio s à l’ helle des e t ep ises.       Exemple de communication 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› Inclus et indissociable de la mesure 1 de cette 

e a tio  .  et de l’a tio  . . S’  f e  
(budget commun de 25 000 € TTC / an). 

  Indicateurs de suivi 

Quantitatif 

› No e d’e t ep ises o ilis es 

› Le potentiel de covoiturage/covoitureurs 

› No e d’i s its su  la ase de do es 

Qualitatif 

›  Témoignages de covoitureurs ou d’i s its 
engagés 

› Témoignage de cyclistes 

Accompagner les entreprises vers les 
 Plans de Déplacements (Inter) Entreprises (PDE) 

Action 

1.2 

› Septembre 2017 : Fédérer les acteurs autour de 

ZAE, co-construire le service en concertation, 

rechercher des financements 

› Janvier 2018 : Rencontres personnalisées à 

l’e t ep ise et d veloppe e t p og essif des outils 

› Fin 2018 : Evaluation et poursuite éventuelle 

Mesure 2017 

À débuter 
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Action 

1.3 

  Constats  du diagnostic  
› La taille restreinte des espaces agglomérés 
pe etta t  d’e visage  des t ajets do i ile-école 
à pied ou à vélo 
› Une part importante des déplacements de 
proximité avec des distances inférieures à 3 kms 
(moins de 2 kms pour les déplacements domicile-
loisirs et école) 
› Actuellement, les déplacements domicile-école 
s’effe tue t à : 
- 1% en voiture - conducteur 
- 41% en voiture - passager 
- 45% en transport en commun 
- 8% en marche à pied 
- 2% en vélo 
- 2% en deux roues motorisé 

 

  Objectifs à atteindre   
› Sensibiliser les jeunes et les parents à la pratique 
de la marche et du vélo dans les déplacements du 
quotidien 
› Inciter et accompagner les acteurs locaux à 
mettre en pratique des actions favorisant la 
pratique des modes doux  
› Faire naître des habitudes vertueuses 
› Agir sur au moins 5 écoles du territoire et 100 
enfants 
› Faire augmenter les parts modales du : 
- Covoiturage 
- Transport en commun 
- Marche 
- Vélo 

 

  E helle d’i te ve tio  

Pays de 

Ploër el Cœur 
de Bretagne 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› Contrat de Partenariat : fonds LEADER 
› Actions du Conseil de Développement du Pays 
de Ploërmel – Cœu  de B etag e 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 
Décembre 2015 

›  Pilote en charge du projet  : Conseil de Développement (CDD) du Pays de Ploërmel 
›  Pilote technique : Pays de Ploërmel - Cœu  de B etag e  

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

CDD du Pays 

Communes/ADEME 

Pays / Communes Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

Ecoles 

Europe 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

Jeunes 

Parents 

Accompagnants 

  Lien avec les autres actions 

Mettre en place un accompagnement scolaire  
(pédibus, vélobus, animation jeunesse) 

Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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Action 

1.3 

  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Appel à Manifestation d’I t t (AMI) par la Conseil de Développement 

du Pays de Ploërmel – Cœu  de Bretagne 

 
• Etape 1 (été – automne 2015) : Structuration de la démarche 
- Définition de la stratégie et des objectifs poursuivis par le Conseil de Développement (CDD) du Pays de 
Ploërmel – Cœu  de Bretagne. 

 
• Etape 2 (hiver 2016) : Lancement de l’AMI Jeune Eco-Mobiles 
- Recherche de porteurs de projets  (collectivités, écoles, associations) pour développer des actions  de 
sensibilisation, promotion et d’a o pag e e t sur les modes actifs à destinations des jeunes (enfants et 
adolescents) : pédibus, vélobus, animations, jeux, structuration de covoiturages locaux, etc. 
- Large communication multicanal. Réunion de travail avec les porteurs de projets. 
- Comité de sélection pour choix des projets  retenus en mars 2016. 

 
• Etape 3 (printemps, été, automne 2016) : Mise en œuv e des accompagnements 

- Accompagnement technique et éventuellement financier du CDD et du Pays de Ploërmel - Cœu  de Bretagne. 
Organisation de réunions d’ ha ge et de coordination, visite d’e p ie es déjà existantes, aide à la définition 
de lignes pédibus auprès des collectivités, etc. 

 
• Etape 4 (hiver 2017…) : Retour d’e p ie es et essaimage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration : mise en place de pédibus et vélobus 
Le pedibus est un ramassage scolaire à pied (ou à vélo pour un 
vélobus), poursuivant plusieurs objectifs : 
- Participer à l’ du atio  des enfants sur les gestes à adopter, 
- Diminuer l’utilisatio  de la voiture, 
- Améliorer la sécurité et la perception des déplacements. 
Pour monter un réseau de pédibus, une coopération est 
nécessaire entre les écoles et la municipalité. Plusieurs étapes 
sont à suivre : réunion d’ ha ge, identification des itinéraires, 
des arrêts, sélection de l’ uipe e t de sécurité, rédaction de la 
charte d’e gage e t, mobilisation des accompagnateurs. 
Pour plus de sécurité, la voirie doit être aménagée pour une 
circulation aisée des piétons et vélos. Il peut également être 
envisagé que les lignes de pédibus et vélobus soient 
accompagnées par la police municipale 

Mettre en place un accompagnement scolaire  
(pédibus, vélobus, animation jeunesse) 

  Indicateurs de suivi 

Quantitatif 

› Nombre de projets aidés 

› Nombre de jeunes concernés 

› Nombre de communes concernées 

› Nombre de kilomètres évités dans les trajets 

› No e d’ issio s de GES vit es 

Qualitatif 

› Li itatio  de l’usage de la voitu e pou  les t ajets 
domicile/école 

› Edu atio  à l’usage des odes dou  

Vélobus sur 2km à Saint-Fort (Mayenne,  

1 600 hab). Un employé municipal transporte  

les cartables dans un vélo-remorque 

Outils pédagogiques sur le site « Je suis 

 écomobile » de la fondation LAMAP 

Mesure 2016 

À poursuivre 





11 

Action 

2.1 

  Constats  du diagnostic  
›  Une intégration progressive des concepts 
d’u a is e du a le da s les do u e ts et 
p ojets d’u a is e des o u es 
›  Néanmoins, une emprise spatiale de 
l’auto o ile o sid a le li e au  logi ues 
d’u a isatio  ha itat dispe s  e  ilieu u al  

  Objectifs à atteindre   
› Améliorer la qualité du cadre de vie, respecter les 
principes de mixité des activités, de densification 
et de p se vatio  de l’e vi o e e t  
› Développer un urbanisme favorable aux 
transports collectifs et aux modes doux pour 
retrouver une mobilité de proximité 

  E helle d’i te ve tio  

Pays de 

Ploër el Cœur 
de Bretagne 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 
› SCOT du Pays de Ploërmel - Cœu  de 
B etag e e  ou s d’ la o atio  
› Do u e ts d’u a is e des o u es 
(PLU et cartes communales) 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : en cours 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays 

Communes / EPCI 

Région / ADEME Hébergeurs 

Population 

Hébergeurs Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Développer une politique d’urbanisation  
améliorant les mobilités 

Tous publics 

Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 



12 

  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Construire un Schéma de cohérence territoriale (SCoT) volontaire, 

intégrant les enjeux de mobilité durable 
 
• Contexte : 
- Le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e a la  la ise e  œuv e d’u  S h a de oh e e te ito iale à 
so  helle, da s l’o je tif de dote  le te itoi e d’u e visio  o u e pou  u  d veloppe e t oh e t de 
l’ha itat, des a tivit s, des uipe e ts et de la p se vatio  de l’e vi o e e t. 
- Le SCoT est un document de planification prenant en compte les spécificités du territoire tout en anticipant 
son évolution future : il est un outils prospectif permettant de définir une stratégie de développement à 
l’ho izo  . 

 
• Le SCoT peut agir directement pour améliorer la mobilité : 

- Le SCoT planifie une armature territoriale future, intégrant la localisation des équipements structurants 
o ga is s autou  de pôles u ai s hi a his s et l’o ga isatio  futu e des odes de t a spo t st u tu atio  
du seau outie  p i ipal, des liaiso s dou es ou e o e des Pôles d’ ha ges ulti odau  PEM . 
- Les volets mobilités et environnement du SCoT ont été renforcé en 2010 avec les lois Grenelle. En 2014, avec 
la loi ALUR « Pour un accès au logement et un urbanisme rénové », le p ojet d’a age e t et de 
développement durable (PADD) du SCoT est d so ais te u d’i t g e  u e app o he ualitative p e a t e  
o pte les te ps de d pla e e ts. Le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO  voit les o ligatio s de 
oh e e des hoi  d’i pla tatio s o e iales au ega d des e jeu  des t a spo ts t e e fo es. 
 
• Le SCoT i t g e les p i ipes d’u e u a isatio  fa ilita t la o ilit  du a le et les e d op atio els à 
travers les PLU : 

- De sifi atio  de l’ha itat et des a tivit s, pou  app o he  les ha ita ts des o e es, se vi es et 
emplois et ainsi raccourcir les distances. 
- Mi it  fo tio elle et so iale, ie  plus pa due de fait e  ilieu u al u’e  ilieu u ai , 
pe etta t d’a lio e  l’a essi ilit  au  se vi es et uipe e t et de e fo e  les lie s so iau  et 
intergénérationnels. 
- Urbanisation dans les hameaux de plus en plus contrainte, pour laquelle un équilibre est à trouver 
entre les bourgs et les villages et hameaux. 

Action 

2.1 

Développer une politique d’urbanisation  
améliorant les mobilités 

  Calendrier prévisionnel   Moyens 

› Directeur du Pays de Ploërmel et chargé de 

missions urbanisme et mobilités durables 

› Suivi pa  les u eau  d’ tudes 

› Concertation avec les partenaires 

  Indicateurs de suivi 

Quantitatif 
› Réduction de la consommation foncière (en 

hectares) 

› Développement des voies douces (en kilomètres) 

› Diminution de la vacance (en pourcentage) 

Qualitatif 
› Equilibre entre renforcement des polarités à 

toutes les échelles et mode de vie rural 

› Structuration des équipements 

› Amélioration des mobilités intra et inter-pôles 

› Avril et Mai 2016 : travail sur les mobilités 

› Septembre à Décembre 2016 : travail sur les 

thématiques habitat, densité, renouvellement 

› 2017 : Arrêt du SCoT 

›  : App o atio  et ise e  œuv e du SCoT, 

avec un accompagnement des communes 

Mesure 2016 

À poursuivre 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : A o pag e  les olle tivit s da s leu s p ojets d’u a is e 
règlementaire et opérationnel 

 
• L’u a is e gle e tai e au œu  des politi ues d’a lio atio  p og essive des o ilit s 
- Les lois Grenelle (2010), puis ALUR (2014) ont amélioré la prise en compte des transports durables dans les 
do u e ts d’u a is e et les op atio s de o st u tio  et d’a age e t. Elles o t gale e t i pos  la 
grenellisation des PLU et la t a sfo atio  des POS Pla s d’o upatio  des sols  e  PLU e  . 
- Si l’o  evie t jus u’à la loi SRU de , l’ volutio  l gislative e te a pe is de e fo e  fo te e t les 
enjeux du développement durable. 
- De nombreuses communes rurales du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e dige t, vise t ou so t su  le 
point de réviser leur PLU ou leur carte communale. Il est donc intéressant de réfléchir de concert avec elles, les 

u eau  d’ tudes et les pa te ai es, pou  i t g e  au ieu  la o ilit  dou e da s le do u e ts PADD, OAP, 
règlement). Un accompagnement doit être proposé. 
- Les orientations des documents seront à agencer avec les préconisations et prescriptions du SCoT. 

 
• Les apports de la loi ALUR de 2014 impactant la mobilité, dans les PLU : 

- Inventaire des capacités de stationnement publics des véhicules motorisés, hybrides et électriques et des vélos des 

parcs publics obligatoire dans le rapport de présentation. 

- Insertion, dans le règlement, de places vélos et de recharges pour voitures électriques pour les copropriétés et les 

bâtiments tertiaires et industriels. 

- Li itatio  de l’u a isatio  ho s des pola it s o u ales, ota e t pou  vite  le itage et la dispe sio  des 
réseaux matériels et immatériels. 

- L’i itatio  à la da tio  de PLUi Pla  lo al d’u a is e i te o u al , ave  l’i t g atio  du PDU Pla  de 
déplacement urbain) dans le PLUi si l’EPCI est AOT Auto it  o ga isat i e des t a spo ts . 

 
• L’u a is e op atio el d a i ue da s les olle tivit s u ales, ais essita t d’ t e e fo  
- Les olle tivit s so t o euses à po te  des p ojets d’a age e t visa t di e te e t à a lio e  la 

o ilit  voies dou es, a is s u is s, et .  ou l’i pa ta t i di e te e t lotisse e ts, zo es d’a tivit , 
commerces, etc.). Un accompagnement technique et financier aide à la concrétisation des projets. 
- Les élus du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e o t ota e t souhait , e  , ett e la o ilit  au 
œu  de leu  st at gie e   o sa a t u  des t ois a es et ai si e   alloua t des fo ds gio au  et 

européens du Contrat de Partenariat 2014 – 2020. 

  Calendrier prévisionnel   Moyens humains 

› Directeur du Pays de Ploërmel et chargé de 

missions urbanisme et mobilités durables 

  Indicateurs de suivi 

Quantitatif 
›  No e de do u e ts d’u a is e lo au  
suivis 

› Nombre de projets accompagnés 

Qualitatif 
› Prise en compte de la mobilité douce 

› Bonne compatibilité des projets communaux 

avec les objectifs du SCoT 

› Début des accompagnements : septembre 2015 

› 2017 : Arrêt puis approbation du SCoT et 

e te sio  du suivi des do u e ts d’u a is e 
communaux 

Action 

2.1 

Développer une politique d’urbanisation  
améliorant les mobilités 
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Action 

2.2 

  Constats  du diagnostic  
›  Des services et équipements parfois dispersés 
et diffi iles d’a s au  helles o u ales et 
intercommunales 
›  Une utilisation importante de la voiture, même 
pour de courtes distances, notamment pour 
accéder à certains services et équipements 
› Une fragilisation des commerces de proximité 

  Objectifs à atteindre   
› E ou age  l’usage des odes dou  pou  les 
déplacements de proximité 
› Favoriser une densification des territoires pour 
opti ise  l’a s au  se vi es et uipe e ts e  
modes alternatifs à la voiture 

  E helle d’i te ve tio  

Pays de 

Ploër el Cœur 
de Bretagne 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› SCOT du Pays de Ploërmel - Cœu  de B etag e 
› Do u e ts d’u a is e des o u es PLU et 
cartes communales) 
› Démarche Renouvellement urbain 
› Contrat de Partenariat : fonds Région 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : en cours 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays 

Communes/EPCI 

ADEME/Région Hébergeurs 

s 

Hébergeurs Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Structurer et renforcer les pôles de centralité 

Tous publics 

Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Accompagner les collectivités dans leurs réflexions et projets de 

renouvellement urbain 
 
• Un contexte de dévitalisation progressive des bourgs ruraux 

- Ave  u  tau  de va a e des loge e ts et lo au  d’a tivit s de p s de % e  , le Pa s de Ploë el – 
Cœu  de B etag e est la ge e t au-dessus de la moyenne régionale (7%). De plus, ce phénomène se 
o e t e p i ipale e t da s le âti a ie  des œu s de ou gs, ai si ue da s les ha eau . 

- O , des œu s de ou gs st u tu s, de ses e  o e es, e  uipe e ts et e  ha itat joue t le ôle de 
centralités polarisatrices dans la vie quotidienne des habitants et donc dans leurs habitudes de mobilité. 
 
• Le renouvellement urbain comme moyen de renforcer la vie locale et de privilégier les modes doux 

- Les élus du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e o t d sig  le e fo e e t des e t alit s o e l’a e 
principal du Contrat de Partenariat 2014 – 2020. Des fonds régionaux et européens sont donc fléchés sur cette 
th ati ue. L’Etat a gale e t po t  u e e veloppe fi a i e o s ue te su  les a tio s d’i vestisse e t 
dans les polarités rurales avec le Contrat de plan Etat-Région (CPER) 2015 – 2020. 
- Les o e s de evitalise  les ou gs so t ultiples, su  les ha ps du o e e, de l’ha itat, de l’espa e 
pu li , des uipe e ts, et . les a tio s doive t do  t e o pl e tai es. D veloppe  l’ha itat et les 
services en centre-bourg permet de diminuer les besoins en déplacement automobile et de développer les 
mobilités douces. 
- Cepe da t, les olle tivit s u ales souff e t pa fois d’u  a ue d’i g ie ie à leu  dispositio  pou  o te  
des projets efficients et stratégies. Le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e, ave  l’e se le des pa te ai es 
(Région, Département, Foncier de Bretagne, CAUE, etc.) souhaite donc accompagner techniquement et 
fi a i e e t les olle tivit s da s leu s p ojets d’a age e t et d’u a isatio . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 

2.2 
Structurer et renforcer les pôles de centralité 

  Calendrier prévisionnel   Moyens humains 

› Un chargé de mission urbanisme et mobilités 

durables 

  Indicateurs de suivi 

Quantitatif 
› Nombre de projet accompagnés techniquement 

› Nombre de projets accompagnés financièrement 

› Nombre de diagnostics « renouvellement 

urbain » réalisés 

Qualitatif 
› De sifi atio  des œu s de ou gs o le e t 
des dents creuses, réhabilitation du bâti vacant) 

› Revitalisation des activités 

› Date de lancement : Mai 2014 

›  : pou suite de l’a o pag e e t 

Illustration 

 
 
 
 

 
 

Va a e et d g adatio  d’a ie s lo aux  
Commerciaux dans une ville-pôle (Mauron) 

R da tio  d’u  guide su  le e ouvelle e t u ai  

sur le Pays de Ploërmel en mai 2015, consultable 

sur le site internet du Pays, onglet « Habiter » 

 

Ce guide ’est u’u  poi t de d pa t pou  la 

flexio  et l’a tio  

Mesure 2016 

À poursuivre 
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Action 

2.3 

  Constats  du diagnostic  
› Des déplacements professionnels pouvant être 
limités 
› Une couverture de toutes les EPCI en solutions 
de visioconférence 
› Des solutions publiques et privées performantes 
› U  a ue d’i fo atio  o e a t les salles 
de visioconférence mises à disposition des 
entreprises et structures locales 

  Objectifs à atteindre   
› Limiter les déplacements automobiles 
› Accompagner les entreprises dans le 
développement de leur activité 
› Mieu  o u i ue  et ouv i  d’ava tage le 
service de visioconférence 

  E helle d’i te ve tio  

Intercommunalités 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 
› S h a di e teu  te ito ial d’a age e t 
numérique du Morbihan (SDTAN) 
› Service numérique de e-Mégalis Bretagne 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2017 
› Installations en place depuis 2014 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays / EPCI 

EPCI / CD 56 / Région 

EPCI / Région Hébergeurs 

Entreprises, écoles 

Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Amplifier le développement de la visioconférence 

Actifs / jeunes 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e / M galis B etag e 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Année 2 

2017 



17 

  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Communiquer sur les possibilités actuelles de visioconférence 
 
• Détail de la mesure 

Les solutions privées de visioconférences se développent depuis les années 2000, elles sont maintenant 
performantes et concurrentielles (certaines sont même gratuites sous conditions). En parallèle, depuis 2014 
s’est d velopp  u  p og a e d’ uipe e t pu li  du te itoi e eto  e  s st e de visio o f e e 
soutenu par un matériel dédié et une conciergerie. Ce service est ouvert à tous, collectivités, associations et 
entreprises. Les possibilités techniques ne sont donc plus un frein au développement de cette pratique. 

La sous-utilisation actuelle de ce service est principalement liée à des freins psychologiques, organisationnels 
et à une absence de communication. 

 
• Opération sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e  

L’a e  dev a pe ett e le la e e t d’u e a pa- 
gne de o u i atio  et de vulga isatio  autou  de l’a s  
aux services de visioconférence. Quelques axes à valoriser :  
gain de temps, diminution de la fatigue, des risques liés aux  
déplacements, économies d'échelles, etc. Il est également  
nécessaire de mettre en avant la qualité des échanges (plus  
d'écoute, moins de perte de temps, interactivité immédiate, 
 diffusion possible de documents) et la simplicité d'utilisation. 

La couverture du territoire par e-Mégalis 

 

Les 7 espaces de visioconférence sur le territoire : 
- Siège du Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e, à Ploë el. 
- Siège de Ploërmel Communauté, à Ploërmel. 
- Siège de la CCVOL, à Malestroit. 
- Centre Ressources de Guer Communauté, à Guer. 
- Siège de Josselin Communauté, à Josselin. 
- Siège de la CC du Porhoët, à la Trinité-Porhoët. 
- Siège de la CC de Mauron en Brocéliande, à Mauron. 
 

Le système mis en place par le syndicat mixte e-Mégalis Bretagne  

da s le ad e du pla  d’ uipe e t de la R gio  B etag e 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› I vestisse e t d’e vi o    € par installation 

› Budget de gestio  d’e vi o    € par an 

  Indicateurs de suivi 

› E uipe e t des olle tivit s adh e tes d’e-

Mégalis en 2014 

› Renforcement de la communication en 2017 

Quantitatif 
› Aug e tatio  de l’utilisatio  des espa es 
publics :  

 

Qualitatif 
› Prise de conscience des possibilités offertes par la 

visioconférence 

› Meilleu e o aissa e de l’off e pu li ue e-

Mégalis) et privée (Hangouts, Skype, etc.) 

› Limitation des déplacements professionnels 

Action 

2.3 
Amplifier le développement de la visioconférence 

Mesure 2017 

À débuter 
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Action 

2.4 

  Constats  du diagnostic  
› D veloppe e t p og essif de l’a s au t s 
haut débit sur le territoire 
› Ma ue de lieu  pou  fa ilite  l’a s à 
certaines services pour les actifs salariés ou 
indépendants et pour les entreprises 
› Volonté de rendre le territoire plus attractif 
pou  les a tifs et fa ilite  l’a age te ito ial 

  Objectifs à atteindre   
› Accompagner les entreprises dans leur 
développement  
› Fa ilite  le d veloppe e t de l’auto-
entreprenariat et de micro entreprises en milieu 
rural 
› Faciliter les échanges entre les actifs par des lieux 
physiques et des solutions numériques 

  E helle d’i te ve tio  

Intercommunalités 

  Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 
›  Schéma directeur territorial 
d’a age e t u i ue du Mo iha  
(SDTAN) 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2018 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e / Co seil de d veloppe e t  

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays 

EPCI / CD 56 

EPCI Hébergeurs 

Entreprises 

Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Faciliter le télétravail et le coworking 

Actifs 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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Action 

3.1 

  Constats  du diagnostic  
› Un bon maillage en voies vertes structurantes 
(Canal de Nantes à Brest et anciennes voies ferrées) 
› Mais les liaisons cyclables sont principalement à 
vocation de loisirs 
› Or, une grande majorité des déplacements sont 

alis s à l’i t ieu  du te itoi e 
› Atout à mieux valoriser et structurer 
› La part modale moyenne du vélo, tout type de 
trajets, sur la Pays de Ploërmel est de seulement 2%. 
Elle ’est e ue de % o e a t les t ajets 
vers les commerces et les lieux de loisirs 

  Objectifs à atteindre   
›   Promouvoir la mobilité douce et développer une 
politique cyclable dans les déplacements de 
proximité 
›  Li ite  l’usage de la voitu e su  des ou tes 
distances 
› Faire augmenter la part modale générale du vélo 
de 2 points 
› Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets du 
territoire 
› Etude des déplacements et du stationnement – 
Ploërmel  (2011) 
› Plan vélo départemental 2014 - 2018 
›  Véloroutes - voies vertes de Bretagne 
› Contrat de Partenariat : fonds Région 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : en cours 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e pou  la oh e e à l’ helle Pa s 
        Communes et Conseil Départemental pour la réalisation 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Communes / CD 56 

EPCI / CD 56 / Région 

EPCI / Communes / CD 56 / Etat Hébergeurs 

s 

Hébergeurs Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Etendre les voies douces sécurisées 

Tous publics 
Intercommunalités 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Année 2 

2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Extension du réseau de liaisons douces 
 
• Détail de la mesure 

Le territoire est couvert de liaisons douces de caractéristiques et de longueur variées : bandes et pistes 
cyclables, zones de rencontre, voies vertes, etc. Elles sont à la fois le réceptacle des pratiques actuelles et un 
des vecteurs pour le développement des mobilités douces (notamment en améliorant la sécurisation et  la 
lisibilité des trajets).  

Le concept de liaisons douces regroupe donc des réalités très variées, en fonction des possibilités offertes par 
l’e vi o e e t et pa  le udget. P ivil gie  les voies e  site p op e est essai e pou  a i ise  la s u it  
des usage s, ota e t ho s agglo aio  : piste la le, voie ve te ui est u e « oute e lusive e t 

se v e à la circulation des véhicules non motorisés, des piétons et des cavaliers » selon le décret 2004-998 
du 16/09/2004).  

 
• Opération sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e  

Le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e a o pag e les aît es 
d’ouv age o u au  da s la atio  de liaiso s dou es : 

- Techniquement, pour réaliser une voie adaptée au contexte, les voies 
créées ne sont pas destinées aux mêmes territoires et aux mêmes  
usages. La mixité des usages est souvent préférable, ce que permet une 
voie verte ou une zone de rencontre, mais pas un trottoir, une bande 
ou une piste cyclable. En revanche, une voie verte nécessite une largeur 
de voie 3 mètres ainsi que des accotements aménagés (contraignant).  

- Financièrement, avec les fonds du Contrat de Partenariat 2014 – 2020 
qui peuvent aider certaines voies douces, sous conditions. 
 
Le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e po te da s so  SCoT, en cours 
de rédaction, la volonté de renforcer la structuration du réseau actuel 
déjà bien étendu par les voies vertes structurantes, en : 

- Renforçant les liaisons pôles à pôles et pôles à voies vertes. 
- D veloppa t les liaiso s à l’i t ieu  des pola it s, pou  a lio e  et 

sécuriser les liens habitat – commerces – équipements et services.   

                 Exemple réalisé en 2016 à Saint-Marcel 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› Investissement moyen de 150 € le mètre linéaire 

pour une voie verte ou une piste cyclable 

› Subventions  possibles : 

› R gio  jus u’à % des d pe ses ligi les  

› Département 

› Etat   Indicateurs de suivi 

› Début des accompagnements : septembre 2015 

› Poursuite des accompagnements et revoyure du 

fonds régional : 2017 

Quantitatif 

› Augmentation du linéaire de voies aménagées 

› Ratio positif entre aménagement de voies en 

site propre (déconnecté de la bande roulante) et 

aménagement en site partagé (trottoir, bande) 

Qualitatif 

› Augmentation du sentiment de sécurité 

› Valorisation de la pratique du vélo 

› R alisatio  d’u  seau oh e t, as  su  les 
voies vertes structurantes (voir SCoT) 

Action 

3.1 
Etendre les voies douces sécurisées 

Mesure 2017 

À débuter 
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Action 

3.2 

  Constats  du diagnostic  
› Une offre de stationnement  inadaptée pouvant 
freiner la pratique du vélos 
› Des espaces de stationnement parfois sous-
utilisés, voire manquants 
› Un risque de vol et de dégradation de son vélo 
pouvant nuire au développement de la pratique 

  Objectifs à atteindre   
› Organiser le stationnement des cycles de façon 
ho og e et opti al su  l’e se le du te itoi e  
› Encourager la pratique du vélo en proposant des 
conditions de stationnement des cycles pratiques 
et sûres, notamment pour les vélos à assistance 
électrique 
› Faire augmenter la part modale du vélo de 2 
points 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› Etude des déplacements et du stationnement – 
Ploërmel  (2011) 
› Plan vélo départemental 2014 - 2018 
›  Véloroutes - voies vertes de Bretagne 
› Contrat de Partenariat : fonds Région et Europe 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2016 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI 

Pays / Région / CD 56 

Communes/Région Hébergeurs 

s 

Hébergeurs Europe 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Créer des stationnements sécurisés pour les vélos 

Tous publics 
Intercommunalités 

Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : C atio  d’a is-vélos sécurisés 
 
• Détail de la mesure 

Les infrastructures de stationnement sécurisé constituent un véritable levier à la pratique du vélo pour des 
uestio s de o odit , de o fo t et de lutte o t e le vol et la d g adatio  ’est la p e i e de a de des 

listes . Ces solutio s de statio e e t s u is  peuve t p e d e la fo e d’atta hes, de o  i dividuels ou 
d’a is olle tifs à o t ôle d’a s. 

 
• Opération sur Guer Communauté 
Guer Communauté a réalisé, en 2016, la construction de six stations de parking à vélo abritées et sécurisées 
su  l’a e Gue  – Beignon. 4 autres stations desservant la totalité des communes du territoire de l’a ie  EPCI 

taie t p vus. La fle io  est d so ais à l’ helle de l’Oust à B o lia de Co u aut . 
A ou t te e, su  l’a e Gue  – Beignon : 

- Guer-Centre,  
- Halte multimodale du Val Coric, 
- Guer Bellevue, 
- Saint-Malo-de-Beignon, 
- Lycée de Brocéliande, 
- Beignon. 

A moyen terme, les autres dessertes nécessaires : 
- Augan, 
- Monteneuf, 
- Porcaro, 
- Réminiac. 

 
 
 
 
 
 
                    Localisation projetée des abris 

 

              Exe ple d’a is 

Action 

3.2 
Créer des stationnements sécurisés pour les vélos 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› Investissement de 20 000€ HT par abris sécurisé 

› Installation de 6 abris en 2016 

› Su ve tio s de l’Etat et de la R gio  B etag e 

  Indicateurs de suivi 

› Début 2016 : montage du projet et phase de 

marché public 

› Octobre 2016 : installation des abris 

Quantitatif 

› Augmentation du nombre de cyclistes allant 

vers les pôles de commerces, de services, de 

loisi s et d’e plois 

 

Qualitatif 

›  Li itatio  de l’usage de la voitu e pou  les 
trajets domicile/travail, domicile/école et 

domicile/services et loisirs 

› Amélioration du sentiment de sécurité 

Mesure 2016 
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Action 

3.3 

  Constats  du diagnostic  
› U  e ou s assif à l’auto o ile pou  se 
déplacer (80% des déplacements quotidiens) 
› La distance moyenne des déplacements en vélo 
sur le Pays de Ploërmel est de 5km pour les 
liaisons domicile-travail et de deux kilomètres 
pour les liaisons domicile-loisir et domicile-école 

  Objectifs à atteindre   
› Promouvoir la mobilité douce et développer une 
politique cyclable dans les déplacements de 
proximité 
› Li ite  l’usage de la voitu e su  des ou tes 
distances 
› Améliorer la mobilité douce entre les hameaux et 
le bourg et de bourg à bourg 
› Faire augmenter la part modale du vélo de 2 points 
› Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 
› SCOT du Pays de Ploërmel - Cœu  de 
B etag e e  ou s d’ la o atio  
› Plan climat énergie territorial (PCET) 
› Contrat local de santé (CLS) 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2016 

›  Pilote en charge du projet  : Guer Communauté en 2016 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI / PTOB 

Communes / Région / CD 56 

Hébergeurs Hébergeurs 

s 

Hébergeurs Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Mettre à disposition  
de vélos à assistance électrique (VAE) 

Tous publics Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Intercommunalités 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Mise e  pla e d’u e solutio  de lo atio  de VAE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mettre à disposition  
de vélos à assistance électrique (VAE) 

Action 

3.3 

• Etape 1 : Etude du contexte, concertation partenariale et engagement sur la méthode 
La mise en place de locations courtes durées de vélos à assistance électrique (VAE) en 2015 dans l’off e 
touristique locale à l’ helle du Pays touristique de l’Oust à Brocéliande (PTOB) a fait émerger un projet en 
direction de la population du territoire de Guer Communauté. En effet, les « petits déplacements » réguliers 
sont nombreux et pourraient faire davantage l’o jet de l’utilisatio  du vélo. Une animation lors d’u  
événement local (forum des associations 2015) a montré l’i t t porté par les habitants à cette nouvelle 
proposition et a confirmé la légitimité de l’e p i e tatio . 

 
• Etape 2 : Choix du prestataire 

Le o ta t de la p estatio  pou  la du e de l’e p i e tatio  ’a pas essit  de ise e  o u e e. Le 
o t at ave  u  p estatai e po te a tuelle e t su  la lo atio  de  v los pou  u e du e d’u  a , i lua t la 

liv aiso  et la ai te a e. Pa  la suite, si l’e p i e tatio  est o lua te, u e fle io  doit t e e e 
su  l’a uisitio . Les lo atio s d ute t e  a s, pou  a o pag e  l’a iv e du p i te ps. 

 
• Etape  : La e e t d’u e o u i atio  multicanale sur ce service 

U e a pag e de o u i atio  a t  la e pa  les a au  suiva ts, à pa ti  d’u e ide tit  visuelle:  
- Presse locale, départementale et spécialisée,      -    Radios locales, 
- Mailings,        -    Réseaux sociaux, sites internet, bandeau mail, 
- Support internes (Magasine de Guer communauté, programme des animations mensuelles). 

 
 Illustration sur Guer Communauté 

 

 

 

 

   Identité visuelle 

 

 

 

                        Modèle de vélo 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› Fonctionnement (location à un prestataire) : coût 

location annuelle 14 000 € pour  20 vélos. 

› Investissement (acquisition, si expérimentation 

concluante) : 18 620 € pour 10 vélos avec entretien  

par le prestataire sur 4 ans.   Indicateurs de suivi 

› Fin 2015 : montage du projet 

› Printemps 2016 : lancement des locations 

› Printemps 2017 : premier bilan 

Quantitatif 

› Nombre de locations 

› No e d’a hat de VAE suite à u e lo atio  

 

Qualitatif 

›  Li itatio  de l’usage de la voitu e pou  les 
trajets domicile/travail et domicile/services et 

loisirs 

Mesure 2016 

À poursuivre 
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Action 

3.4 

  Constats  du diagnostic  
› Un territoire mal desservi en transport en 
commun avec une offre ne permettant pas 
d’a de  au  p i ipau  pôles du te itoi e  
›  U  a s li it  ve s l’off e de t a spo t 
structurante (une ligne régionale et une ligne 
départementale) hormis en voiture particulière 
› La part modale des transports en commun est de 
seulement 1% concernant les trajets domicile-
travail. Elle est, en revanche, de 45% pour les 
trajets domicile-école. Elle est nulle concernant les 
autres motifs de déplacements (loisir, achat, etc.) 

  Objectifs à atteindre   
› Fa ilite  l’a s e  t a spo t olle tif ve s les 
polarités du territoire 
› Offrir des services répondant à certains  besoins 
de déplacements (commerces, marchés, loisirs) 
› Faire augmenter la part modale des transports en 
commun de XX points pour les trajets domicile-
travail et domicile-commerces-services-loisirs 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› Projet de TAD sur Guer Communauté 
› Démarche Tibus du Conseil Départemental du 
Morbihan 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2018 

›  Pilote en charge du projet  : Guer Communauté, en 2016 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI 

Pays / CD 56 

CD 56 

Transporteur 

Hébergeurs 

s 

Hébergeurs 

CD 22 et 35 

CD 22 et 35 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Mettre en place des navettes pérennes  
au niveau intercommunal 

Tous publics 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Intercommunalités 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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Action 

3.5 

  Constats  du diagnostic  
›  Une offre de transport en commun inexistante 
dans les zones rurales 
› Or, des besoins de déplacements vers les 
activités et services de proximité 

  Objectifs à atteindre   
›   A lio e  les o ditio s d’a s au  se vi es et 
les activités du territoire 
›  Offrir une alternative aux publics non motorisés 
(jeunes, personnes âgées, personnes en insertion) 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› Opération de navette sur Guer Communauté 
› Opération de transport et visite sur Ploërmel 
› Politique du Conseil Départemental qui, en 
concertation, finance les projets de TAD à 
hauteur de 30% 

 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2016 

›  Pilote en charge du projet  : Guer Communauté, Ploërmel Communauté, en 2016 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI 

Pays / CD 56 

CD 56 

Taxis locaux 

Hébergeurs 

s 

Hébergeurs Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Développer les transports à la demande (TAD) 

Jeunes 

Séniors 

Personnes en insertion Année 1 

2016 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Intercommunalités 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°1 : Mise en place ou extension du Transport à la Demande 
 

• Etape 1 : Nature du système à mettre en place et définitions des besoins 

Un service de Transport à la demande (TAP) peut être conçu selon différents paliers de souplesse : 
- Système « porte-à-porte » où les iti ai es, les heu es de d pa t ai si ue les poi ts d’a ts so t 
souples et sont fonction de la demande des usagers. 
- S st e do i ile à poi t d’a t où les pe so es so t p ises à leu  do i ile et d pos es à des a t 
définis. 
- S st e d’a t à a t, su  le od le d’u  t a spo t e  o u , ais fo tio a t sous 
réservations. 

Le t pe de v hi ule, les o ditio s d’a s, ai si ue les f ue es et les a plitudes ho ai es so t 
gale e t des va ia les d’ajuste e t pou  e se vi e. 
 

Gue  Co u aut  et e  pla e, e  , u  se vi e de t a spo t du do i ile ve s u  poi t d’a t su  
l’e se le des o u es du te itoi e su  des ho ai es p d fi is.  Ce s st e vie t te d e le se vi e 
a t ieu  de TAD ui pe ettait de desse vi  le pôle d’ ha ge ulti odal du Val Coric. 
 

• Etape 2 : Définition du fonctionnement du TAD 
Guer Communauté a choisi un modèle très ouvert : 

- Coût unique de 2 euros le trajet pour tous, 
- Pas de it e d’utilisatio , 
- Des points de desserte dans toutes les communes (mairie pour les plus petites communes et dessertes 
stratégiques pour les plus grandes en termes de commerces, services, accueils, etc.), 
- R se vatio  jus u’à la veille aup s de la e t ale d’appel du D pa te e t. 
- Expérimentation menée sur 3 jours par semaine (lundi, mercredi, jeudi), à horaires fixes (périodes de début 
de ati e, fi  de ati e, d ut d’ap s idi et fi  d’ap s idi . 
Guer Communauté est accompagnée par le Département du Morbihan techniquement et financièrement 
Le fo tio e e t s’effe tue via un conventionnement avec les sociétés de taxi du territoire avec une 

pa titio  de l’a tivit  e   zo es. 

Action 

3.5 
Développer les transports à la demande (TAD) 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› Coût total 40 000€. 

› Coût pour la collectivité 28 000 €  

› Subvention : 30% du CD 56 

  Indicateurs de suivi 

› Ma s  : d ut de l’e p i e tatio  

› Novembre 2016 : évaluation 

 

› A o e  te e, d’aut es EPCI peuve t ett e 
en place un TAD sur le Pays de Ploërmel,  

soutenues par le CD 56 

Quantitatif 

› Nombre de trajets 

› Nombre de personnes bénéficiaires 

 

Qualitatif 

› Satisfaction des utilisateurs 

› Diversité des motifs et des publics 

› Pérennisation du service 

Mesure 2016 

À poursuivre 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°2.  Mise en place de navettes 
 
U  dispositifs de t a spo t à la de a de peut t e oupl  à d’aut es se vi es pou  a lio e  la o ilit  des 

personnes isolées, notamment des personnes âgées. Une expérimentation a lieu sur le territoire de Ploërmel 
en 2016. 

 
• Mesure 1 : Transport  

Le se vi e, is e  pla e pa  le CCAS de Ploë el e  pa te a iat ave  la C oi  Rouge, s’ad esse au  pe so es 
retraitée habitant de Ploërmel et sans moyen de locomotion. Sous condition de ressources, les personnes 
peuve t s’i s i e au  diff e ts d pla e e ts p opos s ha ue ois ve s le e t e ville, les g a des su fa es, 
le i eti e, les ta lisse e ts d’h e ge e ts, les uipe e ts de loisi , et . selo  u  pla i g d fi i 
chaque mois.  

Parallèlement des sorties et visites à la demi-journée ou à la journée sont proposées. 
 

Le tarif : 3€ l’alle -retour. 
Les t ajets s’effe tue t e  mini-bus, propriété du CCAS.  

 
• Mesure 2 : Visites à domicile 
Pour les personnes retraitées qui le souhaitent  
ou après une orientation des professionnels du  
maintien à domicile, des visites sont proposées.  
Selon la volonté de la personne, ce temps peut  
être un temps de discussion, de jeux, de lecture,  
etc. 
 
Ce service est gratuit. 

 
• Mesure 3 : Extension possible au territoire  

o u autai e… 
Ap s u  test à l’ helle o u ale, e disposi- 

tif pou ait t e te du à l’ helle o u autai e. Véhicule du CCAS de Ploërmel 

Action 

3.5 
Développer les transports à la demande (TAD) 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

Dépenses : 

› Investissement : véhicule 22 000€ 

› Fonctionnement : environ 18 000€/an 

 

Subvention de la Croix Rouge : 5000€ 
  Indicateurs de suivi 

› Février 2016 : démarrage 

› Fin-2016 : évaluation 

Quantitatif 

› Nombre de trajets 

› Nombre de participants aux activités 

› Nombre de personnes soutenues par des 

visites à domicile 

Qualitatif 

› Lutte o t e l’isole e t des pe so es âg es 

› Création de lien social 

› Pérennisation du service 

 

Mesure 2016 

À poursuivre 
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Action 

4.1 

  Constats  du diagnostic  
›  Des déplacements quotidiens et professionnels 
majoritairement réalisés en voiture avec un parc 
composé, pour plus de moitié, de motorisation diesel 
› Les déplacements quotidiens sont la première 
sou e d’ issio s de GES et de o so atio  
d’ e gie pa  les t a spo ts 
› Les transports sont la deuxième source de pollution 
sur le territoire 

  Objectifs à atteindre   
› R dui e la o so atio  d’ e gie fossile et 
d’ issio  de GES 
› Augmenter le parc de véhicule électriques des 
particuliers, des entreprises et des administrations 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› Plan climat énergie territorial (PCET) 
› Plan Mobilité électrique 56 de Morbihan Energie 
(SDEM) 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2018 

›  Pilote en charge du projet  :  
Mo iha  E e gie S di at d pa te e tal d’ le t ifi atio  du Mo iha  pou  le d ploie e t des o es 
Entreprises et administrations pour le remplacement du parc diesel en électrique 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Morbihan Energie 

EPCI / Communes / Région / CD 56 

EPCI / Communes / Région / CD 56 

Taxis locaux 

Hébergeurs 

Entreprises 

Hébergeurs 

ADEME 

Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Développer les véhicules « propres » 

Tous publics 

 

 

Pays de Ploër el Cœur 
de Bretagne 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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Action 

4.2 

  Constats  du diagnostic  
› Des véhicules des parcs des entreprises, 
administration et établissement (EHPAD, etc.) 
non-partagés 
› Or, une demande de déplacements de plus en 
plus ponctuelle émerge, avec le souhait de 
proposer des locations de courte durée 

  Objectifs à atteindre   
› Mutualiser les véhicules existants pour limiter les 
coûts et les déplacements autosolistes 
› Possi ilit  d’ouv i  les pa s p ofessio el 
automobiles à la location aux particuliers, 
notamment le weekend et durant la saison estivale 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2018 

›  Pilote en charge du projet  : Entreprises, Pays et EPCI 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI 

Pays / Communes 

Entreprises 

Taxis locaux 

Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

ADEME 

Hébergeurs 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Optimiser l’utilisation des véhicules possédés par 
les organismes pour les mutualiser 

Actifs 

Jeunes 

Séniors 

 

 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Pays de Ploërmel 

Cœur de Bretag e 

et 

Intercommunalités 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 
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Action 

4.3 

  Constats  du diagnostic  
›  Une offre de transport hétérogène et mal 
coordonnée 
› Un manque de complémentarité entre les offres 
de transports , notamment avec les modes actifs 
ne valorisant pas leur pratique 
› Des aires de covoiturage très utilisées, parfois 
congestionnées 

  Objectifs à atteindre   
›  D veloppe  l’intermodalité 
›  Offrir des services et offres adaptés aux usagers  
su  les lieu  de ovoitu age et d’a t des 
transports en commun 
› Re fo e  les pôles de o ilit s da s le œu  de 
bourg (pour renforcer les commerces et les 
se vi es e  s’appu a t su  des apa it s e  
stationnement souvent déjà importantes) 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets 
du territoire 
› SCOT e  ou s d’ la o atio  
› Contrat de Partenariat : fonds Région et FEDER 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2017 
› Date de livraison : 2020 

›  Pilote en charge du projet  : EPCI 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

EPCI 

Etat / Pays / EPCI / Région / CD 56 Transporteurs 

Hébergeurs 

Entreprises 

Hébergeurs 

ADEME 

Europe (FEDER) 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Poursuivre le développement  
des pôles multimodaux 

Tous publics 

 

 

 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Intercommunalités 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Etat / Pays / EPCI / Région / CD 56 

Année 2 

2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : C atio  et st u tu atio  d’u  Pôle d’E ha ge Multi odal à Ploë el 
 
• Détail de la mesure 

U  Pôle d’E ha ge Multi odal PEM  est u  lieu e t alisa t et a ti ula t diff e ts odes de  
transport, publics et privés. Les PEM ont pour objectif de faciliter et sécuriser les correspondances entre les 

odes et d’a lio e  l’a essi ilit  au  se vi es de t a spo t depuis le te itoi e. 
Sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e, le site du Val Coric à Guer est le seul accueillant un PEM. 

Plusieurs services sont concentrés : arrêt car TER, arrêt transport à la demande, zone de covoiturage, places de 
recharge électrique et abris vélos sécurisé. 

Ploërmel Communauté souhaite réaliser un PEM à Ploërmel pour structurer les déplacements intra et extra-
Pa s. E  se asa t su  sa positio  g og aphi ue e t ale, au œu  de so  assi  de vie, et su  sa o e t atio  
e  te es d’ uipe e ts, de se vi es et d’e plois autou  du site. 

 
• Opération sur Ploërmel Communauté 
Le futur PEM de Ploërmel s'inscrira comme équipement structurant pour toutes les actions actuelles et 
projetées autour de la mobilité. Il permettra de renforcer ou de développer : 
- l'intermodalité des lignes de transport en commun entre et avec les autres modes de déplacement, 
- l'accessibilité au transport scolaire, 
- le covoiturage (parking actuel saturé), 
- l'autopartage, avec des places réservées, 
- la mobilité électrique (bornes), 
- les taxis, avec des places réservées, 
- les modes doux, avec la connexion aux  
liaisons douces et avec l'aménagement  
d'équipements à destination des cyclistes.  
 
La alisatio  d’u  PEM est gale e t l’o - 
casion de réaliser une importante commu- 
nication pour améliorer la prise en compte 
de cet équipement et des services de  
mobilités collectives et douces accueillies. 
     

              Source : AUDIAR, 2013 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› I vestisse e t p visio el de  illio s d’eu os 
do t % de f ais d’ tudes et de MOE  

› Financements Région et Etat 

  Indicateurs de suivi 

› Etudes : 2017-2018 

› Livraison : 2021 

Quantitatif 

› Aug e tatio  du o e d’utilisateu s des 
services existants (lignes de transport en 

commun, covoiturage) 

› Augmentation du nombre de services 

Qualitatif 

›  Bo e i t g atio  da s l’e vi o e e t et 
accessibilité facilitée pour tous depuis Ploërmel et 

depuis l’e se le du te itoi e du Pa s de 
Ploërmel 

Action 

4.3 

Poursuivre le développement  
des pôles multimodaux 

 

 

 

Mesure 2017 

À débuter 
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Action 

4.4 

  Constats  du diagnostic  
› Une offre limitée pour les déplacements de 
proximité, plus particulièrement dans les zones 
rurales (hameaux) 
› Une frange de la population ne dispose pas de 
moyen de locomotion pour se déplacer (12% des 
ménages de possède pas de voiture). 
› Une demande de déplacements se portant de 
plus en plus sur le partage 
› La part modale de « l’autosoliste » (une voiture – 
un conducteur) est de 82% concernant les trajets 
domicile-t avail et d’e vi o  % pou  les t ajets 
domicile-commerces-services-loisirs 

  Objectifs à atteindre   
› Offrir une alternative aux jeunes et aux ménages 
non motorisés 
› Développer les déplacements automobiles 
mutualisés pour les trajets vers les centralités 
(école, travail, services, lignes de TC structurantes) 
et ve s les lieu  d’e ploi 
› Faire augmenter la part modale du covoiturage 
sur les courtes distances 
› Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es p ojets du 
territoire 
›  A tio s de se si ilisatio  et d’i fo atio  
initiées par les collectivités 
› SDTC (Schéma directeur des transports collectifs) 
du CD 56 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2017 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays / EPCI 

EPCI / Communes / CD 56 

EPCI/ Communes / CD 56 

Entreprises spé. 

Hébergeurs 

Associations 

Hébergeurs 

AMISEP 

AMISEP/Miss Loc 

Europe 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Développer le covoiturage solidaire  
et de proximité 

Tous publics, 

mais principalement 

les actifs 

Pays de Ploër el Cœur 
de Bretagne 

et Intercommunalités 

 

 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

Année 2 

2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : a o pag e e t de la atio  d’u e platefo e li e et g atuite 
 

› U  g oupe e t de o a de s’est o stitu  fi -2016 sur les région Bretagne et Pays de la Loire 
pou  e e  à la atio  d’u e platefo e pu li ue de ovoitu age. 
Cette plateforme devra prendre en charge le : 
 - covoiturage régulier domicile-travail, 
 - ovoitu age solidai e pou  l’a s à l’e ploi et à la fo atio , 
 - ovoitu age de p o i it  pou  l’a s au  o e es, se vi es et loisi s. 
Ces formes de covoiturage ne sont actuellement pas traitées par les sites privés (gratuits ou payants) de 

covoiturage. Ceux-ci couvrant quasi-exclusivement le covoiturage ponctuel de moyenne et longue distance. 
 
La plateforme sera open source et largement ouverte au partenariat, elle aura une base de donnée unique, 

u  site u i ue, ais gale e t la possi ilit  d’ volue  e  fo tio  des esoi s pa ti ulie s des te itoi es ou 
entreprises. 

Le Pays de Ploërmel participe au montage technique, étant le premier territoire rural à intégrer le projet.  
 
• Etape 1 : formalisation des besoins et conventionnement des partenaires 

• Etape 2 : rédaction du cahier des charges 

• Etape  : e ute e t d’u  p estatai e 

Informatique 

• Etape 4 : Mise en ligne de la plateforme 

 

 

Exemple de la plateforme Covoit’OùRA, qui 

porte quelques idées essentielles à valoriser : 

  

- Accès facile, 

- Trajets réguliers ou exceptionnels, 

- C atio  ou ju elage possi le d’ v e e ts, 
- Création de communautés en fonction de la 

localisation des covoitureurs ou de leur  

e t ep ise ou zo e d’a tivit s. 

  Calendrier prévisionnel 

› 2016 : Réflexion et montage du  

partenariat 

› Hiver/printemps 2017 : rédaction du cahier des 

charges 

› 2ème semestre 2017 : recrutement du prestataire 

et création de la plateforme numérique 

› Mai 2018 : Lancement de la plateforme 

numérique 

› 2018 : Conventionnement avec les territoires 

volo tai e et ouve tu e à l’a i atio  

Action 

4.4 

Développer le covoiturage solidaire  
et de proximité 

 

 

  Budget prévisionnel 

› Près de 400 000 €, pris en charge par les membres 

du groupement de commande. 

Mesure 2017 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : ovoitu age solidai e pou  l’e ploi 
 
Sur le territoire du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e, plus de   ages e poss de t pas de voitu e 

(Insee 2010 . No e d’entre-eux habitent loin des services quotidiens et des lieux de travail. De plus, certains 
ménages possédant une voiture peuvent rencontrer des problèmes de mobilité plus ou moins durables. Or, 
ga a ti  l’a s à l’e ploi da s es situatio s est p i o dial. L’o je tif p e ie  de la d a he de o ilit  
solidai e est de o ilise  u e o u aut  d’a tifs v hi ul s a epta t de ovoitu e  u e pe so e e  etou  
ve s l’e ploi a s à u  e ploi, u e fo atio , u  stage, et .  ou le ai tie  da s l’e ploi situatio s de 
précarité énergétique, panne, problèmes de santé, etc.). 

 

• Etape  : pa ti ipe  à l’ tude d pa te e tal 
- La Commission insertion, emploi, enfance et famille du Conseil Départemental du Morbihan a missionné 

l’asso iatio  Covoitu age+ pou  alise  u e tude pou  la st u tu atio  du ovoitu age solidai e da s le 
Mo iha . Le Pa s de Ploë el et les EPCI pa ti ipe t à l’ tude? 
• Etape  : a o pag e  les a tio s d’ helle d pa te e tales et fl hi  et se si ilise  da s u e d a he 
multipartenariale d’ helle Pa s 

- Accueillir les actions réalisées par Covoiturage+ pour le compte du Conseil Départemental. 
- Réflechir en concertation et prendre en compte des action déjà effectives sur le Pays de Ploërmel (Mission 
lo ale, AMISEP, age es d’interim, entreprises, collectivités, etc.). 
• Etape  : e ute  des o du teu s et fai e o aît e le se vi e au  a teu s de l’i se tio  

-  Se baser sur la future plateforme de covoiturage pour recueillir les futures propositions et demandes. 
- Communiquer largement auprès des habitants. 
- Impliquer les entreprises : les engager au côté du territoire dans une démarche pérenne et durable, les faire 

adh e , o e  des f e ts i t g atio  da s l’a tio  . . 
- Impliquer tout acteur local (insertion, développement économique, etc.) dans le relais de la communication. 
• Etape 3 : ouvrir le service aux actifs en insertion professionnelle et au grand public 

- Avoir une base de données estimée suffisante pour commencer sans créer trop de déception. 
- Co u i ue  la ge e t su  l’ouve tu e du se vi e. 

  Calendrier prévisionnel 

  Indicateurs de suivi 

› 1er semestre 2017 : Etude départementale 

› Septembre 2017 : Accompagnement des actions 

départementales et concertation des acteurs locaux 

› Janvier 2018 : Re o t es pe so alis es à l’e t ep ise 
et développement progressif des outils 

› Mai 2018 : Lancement de la plateforme de covoiturage 

pe etta t d’a l e  le e ute e t des o du teu s 

› Fin 2019 : Evaluation et poursuite éventuelle 

Quantitatif 

› Nombre de conducteurs inscrits 

› Nombre de demandes entrantes / suivies 

› Taux de solutions trouvées (réponses positives) 

› Distance parcourue et nombre de trajets réalisés 

› Coût du traitement de la demande et coût du trajet 

Qualitatif 

› Témoignages : 

› Créateur de lien social 

› Entraide 

Action 

4.4 

Développer le covoiturage solidaire  
et de proximité 

 

 

  Budget prévisionnel 

› Projet monté en parallèle du 1.2 (actions transversales 

dans chaque mesure), budget de 25 000€ TTC / an pour 0,5 

ETP et des outils de o u i atio  à l’ helle Pa s : 
• Actions terrains (animations, rencontres des 

e t ep ises /a teu s, se si ilisatio  des sala i s…  

• Plateforme web 

• Communication 

• Relation covoitureurs (mise en relation, suivi, 

etc.) 

› 0,3 ETP évalué par le référent de chaque communauté de 

communes (mobilisation des entreprises/acteurs, 

organisation des rencontres, diffusion du service, etc.) 

Mesure 2017 

À débuter 
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  LES MESURES A METTRE EN PLACE 

Mesure n°  : ovoitu age de p o i it  pou  l’a s au  ie s, se vi es et 
équipements du territoire 

 
Il s’agit d’e p i e te  u e solutio  de ovoitu age as e su  u  p i ipe de o u aut s d’ha ita ts « se  

e da t se vi es utuelle e t », e  o pl e t de la o ilit  solidai e pou  l’e ploi. Ho s t ajets do i ile-
travail, les motifs de déplacement sont multiples : accès aux loisirs, courses, services administratifs, médicaux 
de proximité. Le projet à expérimenter pourrait porter sur la mixité des besoins et des publics. Par exemple, les 
pe so es âg es pou aie t e e e  des e fa ts à l’a tivit  de loisi  du e edi, les a tifs pou aie t 
covoiturer les personnes non-motorisées au marché ou au cabinet médical les jours de semaine et le samedi. 

 

• Etape 1 : mobiliser un groupe de travail 

- Impliquer les parties prenantes (collectivités, CCAS, associations culturelles et sportives, clubs des anciens, 
asso iatio s œuv a t da s le ha p de l’i se tio , et . . 

- Ajuster la méthode et définir les moyens (communication, mise en relation, etc.). 
 

• Etape 2 : faire connaître le service au grand public et recruter des conducteurs 

- Communiquer largement auprès des habitants pour recueillir une base de conducteurs, notamment en se 
basant sur les élus municipaux et les secrétaires de mairies. 
- Se servir de la future plateforme de covoiturage pour gérer la base de données 
- Impliquer les générateurs de déplacements, les convaincre. 
- Impliquer tout acteur local, mouvement citoyen, dans le relais de la communication. 
- Lever les freins identifiés. 

 

• Etape  : ouv i  le se vi e au  ha ita ts, pou  l’a s au  se vi es, au  loisi s, et . 
- Co ditio e  l’ouve tu e du se vi e à l’o te tio  d’u e ase de do es esti e suffisa te pou  pouvoi  

atteindre un taux de réponses aux demandes satisfaisant. 
- Co u i ue  la ge e t su  l’ouve tu e du se vi e via dive s a au . 
- Continuer de recruter des conducteurs pour enrichir la base et les possibilités de trajets. 

  Calendrier prévisionnel   Budget prévisionnel 

› 0,5 ETP et frais de structure et de communication 

(budget commun de 25 000 € TTC / a  à l’ helle 
du Pays). Inclus et indissociable de la mesure 2 de 

ette e a tio  .  et de l’a tio  . . 

  Indicateurs de suivi 

› Mai 2018 : Lancement de la plateforme de 

covoiturage permettant de démarrer le recrutement 

des conducteurs (hors trajets domicile-travail) 

› Septembre 2018 : Lancement du service, si la base 

de conducteurs est suffisante sur le territoire  

› Fin 2019 : Evaluation  

Quantitatif 

› Nombre de conducteurs inscrits sur la base de données 

› Nombre de demandes entrantes / suivies 

› Taux de solutions trouvées (réponses positives) 

› Distance parcourue et nombre de trajets réalisés 

› Coût du traitement de la demande et coût du trajet 

Qualitatif 

› Témoignages : 

› Créateur de lien social 

› Entraide 

Action 

4.4 

Développer le covoiturage solidaire  
et de proximité 

 

 

Mesure 2017 

À débuter 
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Action 

4.5 

  Constats  du diagnostic  
› U  a ue d’ho og it  et de 
complémentarité entre les offres de transport 
› U  a ue d’i fo atio  
› Des offres de transport actuelles peu valorisées , 
notamment le rabattement des modes actifs vers 
les transports collectifs 
› U  ha ge e t d’AOT à l’ho izo   

  Objectifs à atteindre   
›  Améliorer la coordinations des offres entre les 
différentes AOT et la transition vers la compétence 
régionale 
› A lio e  l’i fo atio  à dispositio  des 
habitants et des touristes 
›  Optimiser et compléter les services existants 
répondant davantage aux besoins locaux 

  E helle d’i te ve tio    Publics visés 

  Pilotage et les partenaires mobilisés 

  A ti ulatio  ave  d’aut es 
projets du territoire 
› SCOT e  ou s d’ la o atio  
› SDTC du CD 56 
› Contrat de Partenariat : fonds LEADER 

  P io it  de ise e  œuv e 

›  Date de lancement : 2018 

›  Pilote e  ha ge du p ojet  : Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e 

Maître d’ouv age 

Partenaire technique 

Partenaire financier 

Professionnels 
privés du 
transport 

Société civile 

Pays 

EPCI / Communes / Région / CD 56 Transporteurs 

Hébergeurs 

Entreprises 

Hébergeurs 

CD 22 et 35 

Europe 

Autres 

Court 

Terme 

Moyen 

Terme 

Long 

Terme 

  Lien avec les autres actions 

Mieux articuler les différents  
modes de déplacement 

Tous publics 
Pays de Ploër el Cœur 

de Bretagne 

 

 

 

2.3 

3.5 

1.1 

2.1 2.2 

1.3 

3.1 3.2 3.3 

2.4 

3.4 

4.2 4.3 4.4 4.5 4.1 

1.2 

Collectivité, organisme 
public, AOT/AOM 

EPCI / Communes / Région / CD 56 
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Planning général 

Stratégie Mobilités durables 

 du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e 

P io it  de ise e  œuv e 

2016 2017 2018 

Axe 1 : Accompagner les comportements de mobilité durable 

Action 1.1 Communiquer auprès des habitants sur les changements de 
comportements de mobilité 

Action 1.2 Accompagner les entreprises vers les Plans de 
déplacements (inter) entreprises (PDE) 

Action 1.3 Mettre en place un accompagnement scolaire (pédibus, 
vélobus, animation jeunesse) 

Axe 2 : Organiser le territoire pour réduire la demande en déplacements 

Action 2.1 D veloppe  u e politi ue d’u a isatio  a lio a t les 
mobilités 

Action 2.2 Structurer et renforcer les pôles de centralité 
 

Action 2.3 Amplifier le développement de la visioconférence 
 

Action 2.4 Faciliter le télétravail et le coworking 
 

A e  : Favo ise  l’usage des odes de d pla e e ts alte atifs à la voitu e 

Action 3.1 Etendre les voies douces sécurisées 
 

Action 3.2 Créer des stationnements sécurisés pour les vélos 
 

Action 3.3 Mettre à disposition des vélos à assistance électrique 
 

Action 3.4 Mettre en place des  navettes pérennes au niveau 
intercommunal 

Action 3.5 Développer les transports à la demande 
 

Axe 4 : Optimiser le transport routier de personnes et de marchandises 

Action 4.1 Développer les véhicules « propres » 
 

Action 4.2 Opti ise  l’utilisatio  des véhicules possédés par les 
organismes pour les mutualiser 

Action 4.3 Poursuivre le développement des pôles multimodaux 
 

Action 4.4 Développer le covoiturage solidaire et de proximité 
 

Action 4.5 Mieux articuler les différents modes de déplacement 
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Tableau récapitulatif des acteurs (non-exhaustif) 

Stratégie Mobilités durables 

 du Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e 

Acteurs Aides 

possibles 

Pays EPCI 
Com

mune CD56 

Régi

on 

Ade

me Autres 

Axe 1 : Accompagner les comportements de mobilité durable 

Action 1.1 Communiquer auprès des 
habitants 

Transporteurs, 
OT, asso, SNCF 

Région, Europe, 
Ademe 

Action 1.2 Accompagner les 
entreprises vers les PDE 

Asso, CCI, clubs 
d’e t ep ises 

Action 1.3 Mettre en place un 
accompagnement scolaire 

CDD Associations, 
écoles 

Europe, Ademe, 
Etat 

Axe 2 : Organiser le territoire pour réduire la demande en déplacements 

Action 2.1 Développer  l’urbanisation 
améliorant les mobilités 

Habitants Région, Etat 

Action 2.2 Structurer et renforcer les 
pôles de centralité 

Commerçants, 
bailleurs 

Région, Etat, 
Europe 

Action 2.3 Amplifier le développement 
de la visioconférence 

Entreprises, 
asso, Mégalis 

Région 

Action 2.4 Faciliter le télétravail et le 
coworking 

Entreprises, 
associations 

A e  : Favo ise  l’usage des odes de d pla e e ts alte atifs à la voitu e 

Action 3.1 Etendre les voies douces 
sécurisées 

CD 56, Région, 
Etat 

Action 3.2 Créer des stationnements 
sécurisés pour les vélos 

CD 56, Région, 
Etat, Europe 

Action 3.3 Mettre à disposition des 
vélos à assistance électrique 

PTOB Région, Europe 

Action 3.4 Mettre en place des  
navettes pérennes 

Transporteurs CD 56 

Action 3.5 Développer les transports à 
la demande 

Taxi CD 56 

Axe 4 : Optimiser le transport routier de personnes et de marchandises 

Action 4.1 Développer les véhicules 
« propres » 

Morbihan Energie, 
Entreprises 

CD, Morbihan 
Energie, etc. 

Action 4.2 Opti ise  l’utilisatio  des 
véhicules 

Entreprises, 
associations 

Action 4.3 Développer les pôles 
multimodaux 

Région, Etat, 
Europe 

Action 4.4 Développer le covoiturage 
solidaire et de proximité 

Entreprises, 
associations 

Europe 

Action 4.5 Articuler les différents 
modes de déplacement 

Transporteurs Région, Etat, 
Europe 
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